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Arrêté n° 17-1436 

Arrêté portant agrément régional des associations et unions d’associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-
FRANCE 

 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-15 ; 
 
VU  les avis de la Commission Nationale d’Agrément réunie le 22 septembre 2017 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’association visée dans cet article a obtenu un renouvellement 
d’agrément au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans : 
 

   
 - Association IKAMBERE 
   39, boulevard Anatole France 
   93200 Saint-Denis 

 
 
Article 2 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Fait à Paris, le 24 octobre 2017 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté n° 17-1443 

Arrêté fixant la liste de la commission permanente de la conférence régionale de la 

santé et de l’autonomie d’Ile-de-France 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ; 
 

 

Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
 
 
VU l’arrêté n° 14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la conférence 

régionale et de l’autonomie d’Ile-de-France ; 
 
 
VU     l’arrêté n° 14-916 modifié fixant la liste de la commission permanente de la conférence   
          régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France 
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ARRETE 

 
 
Article 1 : La commission permanente comprend 20 membres avec voix délibérative. 
 
 
Article 2 : Sont appelés à siéger au sein de cette commission : 
 
- Le président de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie : Monsieur  

Jean-Pierre BURNIER, Administrateur - Institut Gustave ROUSSY (94) Centre de lutte contre le 
cancer 

 

 En tant que présidents de commissions spécialisées et vice-présidents de la commission 
permanente : 

o Avec voix délibérative : 

- Le président de la commission spécialisée de l’organisation des soins : Docteur 
Bruno SILBERMAN, Président URPS IDF- Médecins libéraux ; 

- La présidente de la commission spécialisée sur les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux : Madame Corinne BEBIN, maire-adjoint de 
Versailles ; 

- Le président de la commission spécialisée de la prévention : Professeur Pierre 
LOMBRAIL, Université Paris 13 ; 

- Le président de la commission spécialisée dans le domaine des droits des 
usagers du système de santé : Monsieur Rémi CARLOZ, Union Départementale des 
Associations Familiales des Yvelines (78) ; 

 

 En tant que vice-présidents de commissions spécialisées : 

o Avec voix consultative : 

- Le vice-président de la commission spécialisée de l’organisation des soins :  

Monsieur Philippe SOULIE, Délégué régional de la Fédération Hospitalière Privée 
d’Ile-de-France 

- La vice-présidente de la commission spécialisée sur les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux : Madame Françoise FORET, Association des 
familles de traumatisés crâniens ; 

- La vice-présidente de la commission spécialisée de commission spécialisée de 
prévention : Docteur Isabelle GREMY, Directrice de l’Observatoire Régional de la 
santé d’Ile-de-France (ORSIF) ; 

- Le vice-président de la commission spécialisée dans le domaine des droits des 
usagers du système de santé : A désigner 

 
Article 3 : Le premier collège est composé de représentants des collectivités territoriales, 
des communes et des communautés de communes ; Il comprend deux membres : 
 
1) Un représentant du Conseil Régional d'Ile-de-France :  

- en tant que titulaire : en attente de désignation 

- en tant que suppléante :  
 

2) un représentant des communes : 
 
           - en tant que titulaire : Madame Maryvone BOQUET, maire de DOURDAN 

           - en tant que suppléant : Monsieur Francis BRUNELLE, adjoint au maire de  
               SCEAUX 
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Article 4 : Le deuxième collège est composé de représentants des usagers de services de 
santé ou médico-sociaux. Il comprend deux membres : 
 
a) Pour les associations agréées au titre de l'article L.1114-1 du code la santé publique : 

- en tant que titulaire : Madame Catherine OLLIVET, Présidente - Association Coordination  
d’Ile-de-France ALZHEIMER 

- en tant que suppléant : Monsieur Claude CHAVROT, Association Française des 
diabétiques 92 

 
b) Pour les associations de retraités et personnes âgées : 

- en tant que titulaire : Madame Christine PATRON, Comité départemental des retraités et 
personnes âgées (CODERPA 75) 

- en tant que suppléant : Monsieur Marc LAVAUD, Comité départemental des retraités et 
personnes âgées (CODERPA 91) 

 
 
Article 3 : Le troisième collège est composé de représentants des conseils territoriaux de 
santé :  

- en tant que titulaire : en attente de désignation 

- en tant que suppléant :  
 
 
Article 4 : Le quatrième collège est composé des partenaires sociaux. Il comprend deux 
membres : 
 

a) Pour les organisations syndicales de salariés représentatives : 

- Union Régionale des syndicats CFDT d'Ile-de-France : 

- en tant que titulaire : Madame Florence JOURNE 

- en tant que suppléant : Monsieur Luc MICHEL 
 
b) Pour les organisations professionnelles d'employeurs représentatives : 

- Union des professions artisanales : 

- en tant que titulaire : Monsieur Stéphane LEVEQUE  

- en tant que suppléant : Monsieur Patrick BRIALLART 
 
 
Article 5 : Le cinquième collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection 
sociale. Il comprend un membre : 

- en tant que titulaire : Monsieur Jean-Louis JAQUET, Administrateur (CNAVTS) 

- en tant que suppléante : Madame Christiane FLOUQUET, Direction de l'Action Sociale 
(CNAVTS) 

 
 
Article 6 : Le sixième collège est composé des acteurs de la prévention et de l'éducation 
pour la santé. Il comprend un membre : 

- en tant que titulaire : Docteur Elisabeth HAUSHERR, Médecin-chef de PMI (75) 

- en tant que suppléante : Docteur Arlette DANZON, Médecin en charge des programmes de 
santé publique et de l’unité épidémiologique (75) 
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Article 7 : Le septième collège est composé des offreurs des services de santé. Il comprend 
cinq membres : 
 
a) Pour les établissements publics de santé :  

 -   en tant que titulaire : Madame Marie-Anne RUDER (AP-HP) 
       
  - en tant que suppléante : Madame Isabelle BILGER (AP-HP) 
 

b) Pour les établissements privés de santé à but lucratif : 

- en tant que titulaire : Madame Dominique BOULANGE, Présidente du centre médico- 
chirurgical Ambroise Paré, Pierre CHEREST et HARTMANN (92) (FHP)  

- en tant que premier suppléant : Monsieur Patrick SERRIERE, Président de la Fédération 
Hospitalière Privée Ile-de-France (FHP) 

       -   en tant que seconde suppléante : Madame Béatrice CAUX 
 
 
c) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 

handicapées : 

- en tant que titulaire : Madame Amaële PENON, Directeur de l’Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS) 

- en tant que suppléante : Madame Michèle ESTRAILLIER, Conseillère technique de 
l’Union Régionale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux 
(URIOPSS) 

 
d) Pour les unions régionales des professionnels de santé libéraux (URPS) : 

- en tant que titulaire : Monsieur Yvan TOURJANSKY, URPS - Masseurs kinésithérapeutes 
IDF 

- en tant que suppléant : Monsieur Bertrand AUPICON, URPS - Podologues IDF 
 
Article 8 : Le huitième collège est composé des personnalités qualifiées. Il comprend un 
membre :  
 
- Monsieur Emmanuel HIRSCH, Directeur Espace Ethique Régional 
 
Article 9 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
 
Article 10 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région. 
 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 
Le Directeur général  
de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté n° 17-1444 

Arrêté relatif à la composition de la commission spécialisée dans le domaine des 

Droits des usagers du système de santé 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à 

D.1432-53 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition 

et au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales 

de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la 

santé et de l’autonomie ; 
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences 
de territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des 

unions régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale 
de la santé et de l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France ; 
 

 

Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
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VU l’arrêté n° 14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France ; 

 
 

VU      l’arrêté n° 14-877 relatif à la composition de la commission spécialisée dans le 
domaine des Droits des usagers du système de santé 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, des 
communes et groupements de communes ; Il comprend 1 membre : en  attente de 
désignation 
 
 
Article 2 : Le 2ème collège est composé de représentants des usagers du service de santé 
ou médico-sociaux. Il comprend 6 membres : 
 
 
1) deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 

1a) - en tant que titulaire : Madame Nathalie ROBERT (France Alzheimer 93) 

- en tant que suppléant : Docteur Michel VEYRIERES, Ligue contre le cancer, 
comité du Val d’Oise (95) 

1b) - en tant que titulaire : Monsieur Rémi CARLOZ ; UDAF des Yvelines 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Tim GREACEN, Association 
AIDES 

- en tant que seconde suppléante : Madame Bernadette BROUART-
Association LE LIEN 

 
2) deux représentants des associations de retraités et personnes âgées : 

2a) - en tant que titulaire : en attente de désignation 

- en tant que suppléant : Monsieur Marc TAQUET, Comité départemental des 
retraités et personnes âgées  

2b) - en tant que titulaire : Monsieur Gérard PERRIER des retraités et personnes 
âgées 

- en tant que suppléant : Monsieur Philippe GENEST,  
3) deux représentants des associations de personnes handicapées :  

- en tant que titulaire : Monsieur Stephen DECAM, Association départementale 
des Amis et parents de personnes handicapées mentales (ADAPEI 92) 

- en tant que suppléant : Monsieur Jean-Claude MATHA, Union Nationale des 
Amis et Familles de Malades Psychiques (91) 

- en tant que titulaire : Monsieur François DELACOURT, Association des instituts 
thérapeutiques éducatifs et pédagogiques et de leurs réseaux (AIRe La  
Mayotte 95) 

- en tant que suppléant : Monsieur Jean-Paul TANIERE, Association CAP 
DEVANT 
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Article 3 : Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de 
santé  Il comprend 1 membre. En attente de désignation. 
 
Article 4 : Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 1 membre. 

1) un représentant des organisations syndicales : 

- en tant que titulaire : Monsieur Stéphane LEVEQUE 

- en tant que suppléant : Monsieur Patrick BRIALLART 
 
 
Article 5 : Le 5ème collège est composé d'acteurs de la cohésion et de la protection 
sociale. Il comprend 1 membre : 
 

- en tant que titulaire : Madame Catherine BALDACCI, Association des Cités du 
Secours Catholique (75) 

 

- en tant que suppléante : Madame Marjorie CORIDON, Auto support et 
réduction des risques parmi les usagers et ex usagers de drogue (ASUD 75) 

 
 
Article 6 : Le 6ème collège est composé d'acteurs de la prévention et de l'éducation pour 
la santé. Il comprend 1 membre. 

- en tant que titulaire : Docteur Marc SCHOENE, Président de l’Institut RENAUDOT 

- en tant que suppléant : Madame Marie NICAISE, Directrice Régionale de 
l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie Ile-de-
France (ANPAA) 

 
Article 7 : Le 7ème collège est composé d'offreurs des services de santé. Il comprend  
1 membre. 

- en tant que titulaire : Monsieur Yvan TOURJANSKY, URPS - Masseurs 
kinésithérapeutes IDF 

- en tant que suppléant : Monsieur Bertrand AUPICON, Président URPS - Podologues 
IDF 

 
Article 8 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
Article 9 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 

 

Christophe DEVYS 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-044 - Arrêté n° 17-1444
Arrêté relatif à la composition de la commission spécialisée dans le domaine des
Droits des usagers du système de santé

13



 

4/3 

 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-044 - Arrêté n° 17-1444
Arrêté relatif à la composition de la commission spécialisée dans le domaine des
Droits des usagers du système de santé

14



Agence régionale de santé

IDF-2017-11-02-006

ARRETE N° 2017 - 337

portant autorisation d’extension de capacité de 15 à 19

places et modification de l’agrément du SESSAD de

SILLERY sis à Epinay-sur-Orge (91) géré par la Fondation

Franco-Britannique de Sillery pour une prise en charge

jusqu’à l’âge de 25 ans

Agence régionale de santé - IDF-2017-11-02-006 - ARRETE N° 2017 - 337
portant autorisation d’extension de capacité de 15 à 19 places et modification de l’agrément du SESSAD de SILLERY sis à Epinay-sur-Orge (91) géré par la
Fondation Franco-Britannique de Sillery pour une prise en charge jusqu’à l’âge de 25 ans

15



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ARRETE N° 2017 - 337 
portant autorisation d’extension de capacité de 15 à 19 places et modification de 

l’agrément du SESSAD de SILLERY sis à Epinay-sur-Orge (91) géré par la Fondation 
Franco-Britannique de Sillery pour une prise en charge jusqu’à l’âge de 25 ans 

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du             

4 novembre 2016  établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 94-70 du Préfet de la Région Ile-de-France en date du 1er février 1994 

autorisant la création d’un SESSAD de 10 places prenant en charge des déficients 
intellectuels âgés de 0 à 20 ans, rattaché à l’IME géré par la Colonie Franco-Britannique 
de Sillery ; 

 
VU l’arrêté n° 2001-1420 du 18 juillet 2001 autorisant d’une part, l’autonomisation du 

SESSAD passant à une capacité de 15 places et d’autre part, la modification de l’âge 
d’admission (13 à 20 ans au lieu de 0 à 20 ans) ; 

 
VU la demande de la Fondation Franco-Britannique de Sillery visant à l’extension de 

capacité de 4 places et à la modification de l’agrément pour une prise en charge des 
personnes accompagnées jusqu’à 25 ans ;  

 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
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CONSIDERANT  que le SESSAD doit adapter son offre de service et pouvoir 
accompagner un jeune public vers l’insertion sociale et professionnelle 
dans une logique de parcours, en lien avec les structures 
« ressources », qu’il permet dans le cadre de ses missions une 
articulation, une coordination et une fluidification des parcours ; 

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT  que cette modification des conditions de fonctionnement du SESSAD 

s’effectue à coût constant et qu’elle n’entraine donc aucun surcoût ; 
 
 
 
    

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à une extension de capacité de 4 places et à une modification de l’agrément 
pour une prise en charge des adolescents et jeunes adultes présentant des déficiences 
intellectuelles jusqu’à l’âge de 25 ans, est accordée à la Fondation Franco-Britannique de Sillery 
dont le siège social est situé 6 rue de Charaintu, 91360 Epinay-sur-Orge au bénéfice du SESSAD 
de Sillery sis à la même adresse. 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale du service est portée à 19 places. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS du SESSAD : 91 001 814 2 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Code clientèle : 110  

   
N° FINESS du gestionnaire : 91 080 877 3 
 

Code statut : 63 
 
 

ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’Action Sociales et des familles.  
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ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 6 : 
  
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département de l’Essonne. 

 
 
        Fait à Paris, le 2 novembre 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
 
 Christophe DEVYS 
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ARRETE N° 2017 - 338 
portant modification de l’agrément  du Centre Surdité Langage « Albert Camus »,  

sis à Massy (91) géré par l’Association « APAJH Langage et Intégration »      
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants,  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du             

4 novembre 2016  établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 90-1004 du 10 octobre 1990 agréant au titre de la nouvelle annexe XXIV 

quater, l’école intégrée Albert Camus, centre d’éducation spécialisé pour enfants 
déficients auditifs, sise 2 Allée de Nancy à Massy – 91300, comprenant une SEES de 
45 places, un SAFEP de 5 places et un SSEFIS de 48 places ; 

 
VU les demande de l’association «Langage et Intégration », en date des 1er octobre 2015 et 

24 juin 2016 visant à modifier l’agrément du Centre Surdité Langage « Albert Camus » 
sis à Massy,  de la manière suivante :  
- reconnaissance de l’accompagnement d’enfants souffrant de troubles sévères du 

langage (TSL),  
- modification de l’âge d’accueil des enfants et adolescents au sein de la SEES ;  

 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
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CONSIDERANT que cette opération est effectuée à coût constant et qu’elle n’entraine 
donc aucun surcoût ; 

 
    
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à  modifier l’agrément du Centre Surdité Langage « Albert Camus » sis 2 allée 
de Nancy à Massy, destiné à des enfants et adolescents des deux sexes, est accordée à 
l’Association «APAJH Langage et Intégration» dont le siège social est situé au 60 Avenue Emile 
Cossonneau, 93160 Noisy-le-Grand. 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de 98 places du Centre de Surdité Langage « Albert Camus » est désormais   
ainsi répartie : 
 

Catégorie d’établissement 
Nombre 

de 
places 

Ages Déficience Mode d’accueil 

SEES 
(Section d’Education et 

d’Enseignement Spécialisés) 

32 

3-14 ans 

Déficience auditive 
sévère ou profonde 

Semi-internat 
Avec accueil 

fluctuant et priorité 
aux enfants 

sourds 
 

13 
Troubles sévères du 

langage 

SSEFS 
(Service de Soutien à 

l’Education Familiale et  
à la Scolarisation) 

34 

3-20 ans 

Déficience auditive 
sévère ou profonde 

Milieu ordinaire 
Service avec 

accueil fluctuant 
et priorité aux 
enfants sourds 

14 
Troubles sévères du 

langage 

SAFEP 
(Service d’Accompagnement 

Familial et d’Education Précoce) 

 

5 0-3 ans 
Déficience auditive 
sévère ou profonde 

Milieu ordinaire 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de la SEES : 91 070 062 4 

Code catégorie : 195 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13 
Code clientèle : 203, 310  
 

N° FINESS du SSEFS : 91 001 817 5 
 Code catégorie : 182 
 Code discipline : 839 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
 Code clientèle : 203, 310 
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N° FINESS du SAFEP : 91 001 816 7 

Code catégorie : 182 
 Code discipline : 838 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
 Code clientèle : 310 
   
N° FINESS du gestionnaire : 93 002 505 1 
Code statut : 60 

 
 

ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 6 : 
  
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département de l’Essonne. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 2 novembre 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
  
 Christophe DEVYS 
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